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zwungen sein wird, zu erklären, dass nun ihre Leistungsfähigkeit erschöpft sei. 
Man denke nur an die Schwierigkeiten der Lebensmittelversorgung, wenn auch 
zuzugeben ist, dass man ja  der Schweiz wohl in der Beschaffung der Lebensmittel 
für die Kriegsgefangenen niemals Schwierigkeiten machen wird. Die Aufgabe der 
Internierung, die die Schweiz übernommen hat, soll in dem Rahmen, wie sie über
nommen wurde, möglichst gut gelöst werden, aber es geht nicht an, an eine neue 
Aufgabe heranzutreten, die die Lösung der ersteren gefährden oder verunmögli
chen könnte.

Diese Erwägungen würden dazu führen, das Ansuchen der französischen Re
gierung ohne weiteres ablehnend zu beantworten. Speziell aber mit Rücksicht 
darauf, dass die französische Regierung dem Projekte aus politischen Rücksich
ten grosse Bedeutung beizulegen scheint, ist es angezeigt, nicht eine schroff und 
definitiv ablehnende Antwort zu geben, sondern sich darauf zu beschränken, un- 
präjudizierlich der definitiven Stellungnahme sich bereit zu erklären, die Anre
gung zum Gegenstände einer einlässlichen Untersuchung zu machen.

Es wird daher beschlossen, die Note der französischen Regierung gemäss dem 
Entwürfe des Politischen Departementes zu beantw orten2, wobei auf die Bemer
kung in der Note Frankreichs, dass die Ziffer der Gefangenen, die der Wohltat 
teilhaftig würden, zurzeit nicht angegeben werden könne, Bezug genommen wer
den soll.

2. Cfn" 211.
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Le Ministre de Suisse à Londres, G. Carlin, 
au Chef du Département politique, A. Hoffmann

Copie
L  Londres, 4 septembre 1916

Je viens d’avoir la visite de Sir Horace Rumbold, le nouveau Ministre de 
Grande-Bretagne à Berne. Il compte partir pour la Suisse dans une huitaine de 
jours.

Sir Horace a été naturellement fort aimable puisqu’il s’agissait d’une visite de 
courtoisie. J ’ai eu de lui une impression plus favorable qu’aux précédentes oc
casions où je l’avais vu. Il me semble que vous n’aurez pas de difficultés avec lui. 
Il paraît animé de l’intention de se rendre à Berne «persona grata». Il m’a rappelé 
qu’il y avait été comme enfant alors que son père dirigeait, en Suisse, la Légation 
de Grande-Bretagne. Il m’a fait remarquer aussi que sa femme, Lady Rumbold 
née Fane, était née à Berne alors que son père, qui est mort comme Ministre de 
Grande-Bretagne au Danemark, était Secrétaire à la Légation Britannique près la 
Confédération. J ’ai pu constater également que Sir Horace Rumbold parlait fran
çais et allemand, ce qui contribuera certainement à lui faciliter sa mission. Il n’est
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pas extrême dans ses vues et a conservé un jugement assez impartial même à 
l’égard de l’Allemagne.

Lady Rumbold s’est engagée à poursuivre l’œuvre entreprise par Lady G rant 
Duff pour le ravitaillement des prisonniers anglais en Allemagne. Ils ont trois en
fants dont l’aîné a dix ans.

J ’ajoute, qu’aux dires d’un personnage qui tient de près au Foreign Office, c’est 
précisément pour nous être agréable qu’on a rappelé M. G rant Duff, auquel on a 
donné, comme fiche de consolation, l’ordre du «K.C.M .G», c’est à dire «Knight 
Commander of St. Michael and St. George», qui lui confère le droit de porter le 
titre de Sir, de sorte qu’il s’appelle maintenant Sir Evelyn G rant Duff et sa femme 
Lady G rant Duff. On se réserve, du reste, de lui donner plus tard un nouveau 
poste, quoique mon interlocuteur, qui connaît beaucoup M. G rant Duff, ait fait 
remarquer qu’il avait su, plus ou moins partout, se rendre désagréable par des 
remarques désobligeantes sur les pays où il résidait comme diplomate.
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Le Département politique à l’Ambassade de France à Berne

Copie
N  Berne, 5 septembre 1916

Par note du 18 a o û t1, l’Ambassade de France a bien voulu attirer l’attention 
du Gouvernement Suisse sur une suggestion du Saint-Siège d’après laquelle les 
prisonniers de guerre pères de trois ou de plus de trois enfants et ayant déjà subi 
dix-huit mois de captivité seraient rapatriés ou internés en Suisse, suggestion qui, 
pour autant qu’il s’agirait d’un internement, rencontrerait l’adhésion du 
Gouvernement de la République et du Gouvernement allemand.

L’Ambassade désire connaître les intentions du Conseil fédéral et elle serait 
heureuse de voir le Gouvernement Suisse prêter son concours à cette nouvelle 
œuvre d’internement, au cas où celle-ci paraîtrait réalisable.

La Suisse a considéré comme sa mission de consacrer ses forces à adoucir les 
souffrances des victimes de la guerre. Elle s’est en particulier chargée avec joie 
des soins à donner aux prisonniers blessés et malades. Elle ne se soustraira pas à 
de nouveaux devoirs charitables, si ceux-ci semblent susceptibles de réalisation et 
ne risquent pas de compromettre la bonne exécution des tâches commencées.

Le Conseil fédéral étudiera donc minutieusement le problème qui lui est soumis 
et sans préjuger la solution à laquelle il s’arrêtera, lui accordera toute la sym
pathie que mérite cette œuvre humanitaire. Mais il ne se dissimule pas les grosses 
difficultés qu’il rencontrera pour accomplir cette tâche tout en continuant à 
mener à bien et à développer les œuvres d’internement déjà entreprises.

1. Non reproduit.
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